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. :8%: la livre.
: :8we la livre.

37 ige la livre.
. 2616c la livre.
. 2030 la livre.
. 20 ige la livre.
- 19>*cU livre.

0a $14.00 la tonne.
O à $13.00 h tonne.

. 56e la douzaine.

. 50c la douzaine,

. 44c la douzaine.
; 35c la douzaine.
. $1.25 par RIbs.
. $1.35
.. $1.25 par 80lbs.
ial $1.20 par Olbs
- $1.15 •• “

POUR VOTRE COMMODITÉ

nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam­
pagne et dudistrict, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres- 
sions, entre autres;

Noe prix sont modiques. Demandes cotations.
Prompte livraison.

LE “SOLEIL” Ltée
(Departement de l’imprimerie)

LA LOI POUR TOUS
Consultations légales» par Letarte & Rioux, avocats du barreau de Québee
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t. Rincer a eau froide et 
sieurs fors.

Non diluée-Non mélangée- 
Riche en vitamines et sels 
minéraux. Elle conserve 
toute la saveur delà célébré 
canne à sucre des Barbades.

Fatiguent parfois la vue. Servez-vous que ces dettes sont "éoespnires à papubeistanoe. 
de Murine pour la soulager

dommageables.
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FORMULES, LETTRES DE
EN-TÊTES DE LETTRES, . FAIRE-PART, 
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc-, Etc.
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une assurance, il y a environ eix mois et n’a pas payer la taxe, et quel est le taux de cette taxer le droit de réclamer des dommages?
payé comptant le montant de sa prime, a réglé la R. L'article 453 du code municipal oblige les
dite prime par un billet signé du nom de son père. H. Lorsqu’un individu hérite de son frère ou de corporation locales à faire tenir en bon ordre, tous 

police est-elle en force, et advenant la mort de sa sœur, ou encore de Bon oncle ou de sa tante, il les chemins publics, parce qu’ils sont supposes en 
"assure, 1 assurance payera-t-elfe le montant men- doit payer au gouvernement provincial des droits avoir la surveillance, et ils sont présumés response- 
tienne sur ta police* qui s élèvent à la somme de 572%, lorsque la suc- blés en vertu de la loi. Conssquemment, et en vertu
. . . cession est.pour moins de cinquante mille dollars, du susdit article, ai la corporation n’accomplit pas
K. Nous croyons que du moment que l’agent a Au-dessus de cette somme, les droits sont plus éle- ce devoir, elle peut être soumis A une amende n’ex.accepte e billet promissoire. de 1assuré, celui-ci a vés. cédant pas $20.00 pour chaque infraction, et est en

raison de croire que sa police d assurance est en ----------------- outre responsable de tous les dommages ci réaul-force; advenant sa mort, il devrait être payé du LOUAGE D’UN TERRAIN.— (Réponse A G. D.) tent du défaut d’exécution de en pr&cs.“verbaur, 
montant de la police. —Q- Je possède une propriété dans le village et règlements ou dispositions de la loi

VOS 
IMPRIMÉSAVIS IMPORTANT.—Nos -correspondants que cette page intéresse sont instamment 

priée de tenir compte des règles suivantes établies par le journal: In Seuls les abon­
née peuvent bénéficier de ce service de consultation; c’eN pourquoi toute demande 
dé renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si lecorres- 
pondant est abonné; 20 Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 
tin; 3o Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questions ordinaires, 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les cas ex­
traordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiterentre 
le correspondant et les avocats; 40 Si te correspondant désire une répenw imnmé- 
diate, par lettre, nos avocate consultants peuvent exiger des honoraires.
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ENGAGEMENT D’INSTITUTRICE.— (Répon- DOMMAGES.— (Réponse a P. L.)—o. Un inai. 
se à L H)—Q. Une institutrice qui a enseigné pen- vide qui reçoit une lettre qui ne lul est pas destinée 
dent l’année scolaire et qui n a pas démissionné peut-Il réclamer des dommages à celui qui l’en, 
pour l’année suivante est-elle dispensée de signer voie?

un nenrean contrat, d’engngerontm ilonsnuyr ““ R. Il nous pareit évident que la personne qui Services sont acceptée par les reçoit ainsi une lettre qui ne le concerne pas ne peut

R. D’après Yarticle 2719 de la loi de l’instruction Rourqeivreen dommanen la personne oui a erpedié 
publique, lorsque l’institutrice n’a pas donné d’avis ce cas intereEAe"conte. srgyp ne retatrendane 
funngovnuavantcçseyue"es"comnanare“ MS ginlessamals eu Tintention d’attaquer celui qui l’a 
paa donné son avis de congé, dans les delais légaux, ___________
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FOIN LE LONG DE LA VOIE PUBLIQUE.— - , contribuable dontla terra est voisine dune route." Je paye un loyer annuellement. D est convenu sur
(Réponse a E. G.—Q. Un contribuable d’une mu- ukpEedroit.de réelamer den dommages réels à pRashdele nieure rendantes tempe uple ce bail queje pourrai racheter le fonda du terrain 
nicipalite a fauche le foin dans une route munici- une rersnnere prescrit seulement par deux ans; te urinteuSs ste^ros^ e^miStité dJ^ro pour un prix déterminé. Le propricraire du dit ter-pale et de conseil lui réclame $2.00 pour ce foin: Par cone-guent. correspondant peut être -""‘‘, Î “masse " “antre ne ce rain peut-il m empêcher d’enlever ma maison dey. - - ■ 35 poursuivi dans ce delai, mais il pourra se défendre 1088c, et Par le fait de cette obstruction, elle cause cotcorporation a-t-elle e droit avec succès, et éviter les frais del’action, s’il est en des dommages à ma propriété qui est voisine de enurory"
« enaaigLi te ------ mesure de prouver qu’il a offert de régler le montant ce cours d’eau . Ai-Je le droit d’obliger cet individu R, Nous croyons que le proprietaire de la mai-

R. T es chemins publics ne sont pas la propriété du des dommages qu’il acausés, et s’il se déclare prêt à faire disparaître ces ennuis? son qui ne possède pas le terrain a le droit d’enle-
conseil municipal, et dans notre opinion, le conseil d we payer suivant l'évaluation, lorsque demande R mont, rorn, nui vrn, un* . ver sa maison du terrain où elle est située, du mo- nen a que la surveillance, et il peut, de ce fait lui en sera faite. __________ tion dantarsôQrnaexu PeoXOLtre e^à ment que ce déplacement n'est pas contraire aux
empêcher toutes personnes de l’endommager et —." ma "sr ne "... an, "eere . dispositions du bail. Cependant, nous croyons que
zx=xdrltotszsGE“nssols "parne=epea===.: r""EONEN"UNEF. PU.EEF-mSTfPCDEN.A tt-memmcstzt-do-naczz dsssnsssistFGEtroandans
guxtrwbeszhrdntunsesbarTupunar paiement Vont": un Shors' Êsl-tl légalement reeponuSSïsdMtM asesegpsEicvsansdPuxCou zobss.nKOwsF=tezcanzbkr=z A PROPOS DE COURS D’EAU.-(Réponse A 
foin coupe le long de cette route. de « "le ou des dommages qu’il peut çauser? Wotre"JxFenponant"ac"se“puinarenu“connen "hu- S.P.Q Un proprietaire gui poeede un terrain

........... ’ ■ ................... .. — R. En vertu du code civil le père est responsable nicipal de cet état de choses. d’eau pour conduire les eaux de mi terre" Lor” 
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gu’ilat incapable d’empêcher son fila de commetre R. De deux choses l’une, ou bien la rivière est , . ; . ....“rsnt sus dettes e mineur peut eon- navigable et flottable, ou bien elle ne l’est pas. Lors- , P Le propriétaire d’un terrain inférieur non seu- tracter, le père peut en être tenu responsable lors- cuare est non navicatie -t flottahU 1. ri lement peut, mais doit, recevoir les eaux qui s’écou-
que ces dettes sont .nécessaires A sa subsistance, Verain est repute en avoir i propriete jusqu"ad“rni- lent naturellement des terrains supérieurs. Il ne 
- entes . a Heu, et même en avoir la propriété entière, s’il est peut done forcer le proprietaire du terrain supérieur

1E9U% peogrietirendendeux pas kocondwireics”cerxen cutrsmnent que si existe undu père de l’un de ses assurés et il a obtenu juge- “penaangsramerear conormenentaugoudit
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